
(19) *EP004356806B1*
(11) EP 4 356 806 B1

(12) FASCICULE DE BREVET EUROPEEN

(45) Date de publication et mention
de la délivrance du brevet:
25.06.2025 Bulletin 2025/26

(21) Numéro de dépôt: 23204084.0

(22) Date de dépôt: 17.10.2023

(51) Classification Internationale des Brevets (IPC):
A47L 9/24 (2006.01)

(52) Classification Coopérative des Brevets (CPC):
A47L 9/242; A47L 5/24

(54) CONDUIT D’ASPIRATEUR ÉQUIPÉ D’UN DISPOSITIF D’ARTICULATION
STAUBSAUGERKANAL MIT GELENKVORRICHTUNG

VACUUM CLEANER SUCTION TUBE WITH A HINGE DEVICE

(84) Etats contractants désignés:
AL AT BE BG CH CY CZ DE DK EE ES FI FR GB
GR HR HU IE IS IT LI LT LU LV MC ME MK MT NL
NO PL PT RO RS SE SI SK SM TR

(30) Priorité: 21.10.2022 FR 2210947

(43) Date de publication de la demande:
24.04.2024 Bulletin 2024/17

(73) Titulaire: SEB S.A.
69130 Ecully (FR)

(72) Inventeur: POUVREAU, Eric
69134 Ecully Cedex (FR)

(74) Mandataire: Germain Maureau
12, rue Boileau
69006 Lyon (FR)

(56) Documents cités:
EP-A1‑ 1 935 310 EP-A1‑ 3 656 268
JP-A‑ H0 497 730

EP
4

35
6

80
6

B
1

Processed by Luminess, 75001 PARIS (FR)

Il est rappelé que: Dans un délai de neuf mois à compter de la publication de la mention de la délivrance du brevet
européen au Bulletin européen des brevets, toute personne peut faire opposition à ce brevet auprès de l’Office européen
des brevets, conformément au règlement d’exécution. L’opposition n’est réputée formée qu’après le paiement de la taxe
d’opposition. (Art. 99(1) Convention sur le brevet européen).



2

1 EP 4 356 806 B1 2

Description

Domaine technique

[0001] La présente invention concerne le domaine des
conduits d’aspirateur, et en particulier des aspirateurs
balais équipés de tels conduits d’aspirateur.

Etat de la technique

[0002] Un aspirateur balai comprend de façon connue
un corps d’aspirateur équipé d’une unité d’aspiration et
d’une interface de manipulation, un suceur configuré
pour être en contact avec un sol à nettoyer, et un conduit
d’aspirateur reliant fluidiquement et mécaniquement le
corps d’aspirateur au suceur et définissant un passage
d’écoulement d’air.
[0003] Afin de faciliter le rangement de l’aspirateur
balai ou un nettoyage avec l’aspirateur balai sous des
meubles, le conduit d’aspirateur comprend avantageu-
sement :

- une première partie de conduit rigide et une deu-
xième partie de conduit rigide,

- un dispositif d’articulation reliant les première et
deuxième parties rigides entre elles et configuré
pour permettre un pivotement de la première partie
de conduit rigide par rapport à la deuxième partie de
conduit rigide autour d’un axe d’articulation et entre
une configuration dépliée dans laquelle les première
et deuxième parties de conduit rigides sont sensi-
blement alignées l’une par rapport à l’autre et une
configuration pliée dans laquelle les première et
deuxième parties de conduit rigides définissent en-
tre elles un angle inférieur à 180°,

- un organe de verrouillage configuré pour verrouiller
les première et deuxième parties de conduit rigides
dans la configuration dépliée, l’organe de verrouil-
lage étant monté mobile sur l’une des première et
deuxième parties de conduit rigides entre une posi-
tion de verrouillage dans laquelle l’organe de ver-
rouillage est configuré pour coopérer avec l’autre
des première et deuxième parties de conduit rigides
de manière à verrouiller les première et deuxième
parties de conduit rigides dans la configuration dé-
pliée, et une position de libération dans laquelle
l’organe de verrouillage est configuré pour libérer
l’autre des première et deuxième parties de conduit
rigides de manière à permettre un pivotement des
première et deuxième parties de conduit rigides
dans la configuration pliée, et

- un bouton de déverrouillagemontémobile entre une
position de repos et une position de déverrouillage,
le conduit d’aspirateur étant configuré de telle sorte
qu’un déplacement du bouton de déverrouillage de

la position de repos à la position de déverrouillage
entraîne un déplacement de l’organe de verrouillage
de la position de verrouillage à la position de libéra-
tion.

[0004] Le document EP3656268 décrit un conduit
d’aspirateur dans lequel le bouton de déverrouillage et
l’organe de verrouillage sont situés sur unmême côté du
conduit d’aspirateur qui est diamétralement opposé au
côté du conduit d’aspirateur où est situé le dispositif
d’articulation.
[0005] De ce fait, afin de pourvoir déplacer les pre-
mière et deuxième parties de conduit rigides dans la
configuration pliée, il est nécessaire d’une part d’exercer
une pression sur le bouton de déverrouillage qui est
orientée dans une première direction, et plus particuliè-
rement vers le haut, et d’autre part d’exercer une pres-
sion sur l’une des première et deuxième parties de
conduit rigide qui est orientée dans une deuxième direc-
tion, et plus particulièrement vers le bas, qui est opposée
à la première direction. Or, une telle manipulation peut
s’avérer complexe pour certains utilisateurs. De plus, le
bouton de déverrouillage étant situé à l’opposé du dis-
positif d’articulation, et donc dansunepartie inférieure du
conduit d’aspirateur, l’accessibilité au bouton de déver-
rouillagepeut également s’avérermalaiséepour certains
utilisateurs.

Résumé de l’invention

[0006] La présente invention vise à remédier à tout ou
partie de ces inconvénients.
[0007] Le problème technique à la base de l’invention
consiste notamment à fournir un conduit d’aspirateur qui
soit de structure simple, fiable et ergonomique.
[0008] A cet effet, la présente invention concerne un
conduit d’aspirateur définissant un passage d’écoule-
ment d’air et comprenant :

- une première partie de conduit rigide et une deu-
xième partie de conduit rigide,

- un dispositif d’articulation reliant les première et
deuxième parties de conduit rigides entre elles, le
dispositif d’articulation comportant un axe d’articula-
tion et étant configuré pour permettre un pivotement
de lapremièrepartiedeconduit rigidepar rapport à la
deuxième partie de conduit rigide autour de l’axe
d’articulation et entre une configuration dépliée dans
laquelle les première et deuxième parties de conduit
rigides sont sensiblement alignées l’une par rapport
à l’autre et une configuration pliée dans laquelle les
première et deuxième parties de conduit rigides
définissent entre elles un angle inférieur à 180°,

- un organe de verrouillage configuré pour verrouiller
les première et deuxième parties de conduit rigides
dans la configuration dépliée, l’organe de verrouil-
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lage et le dispositif d’articulation étant sensiblement
diamétralement opposés par rapport à un axe longi-
tudinal central du conduit d’aspirateur en configura-
tion dépliée des première et deuxième parties de
conduit rigides, l’organe de verrouillage étant monté
mobile sur l’unedespremièreet deuxièmepartiesde
conduit rigides entre une position de verrouillage
dans laquelle l’organe de verrouillage est configuré
pour coopéreravec l’autredespremièreet deuxième
parties de conduit rigides demanière à verrouiller les
première et deuxième parties de conduit rigides
dans la configuration dépliée, et une position de
libération dans laquelle l’organe de verrouillage
est configuré pour libérer l’autre des première et
deuxième parties de conduit rigides de manière à
permettre un pivotement des première et deuxième
parties de conduit rigides dans la configuration pliée,
et

- un bouton de déverrouillagemontémobile entre une
position de repos et une position de déverrouillage,
le conduit d’aspirateur étant configuré de telle sorte
qu’un déplacement du bouton de déverrouillage de
la position de repos à la position de déverrouillage
entraîne un déplacement de l’organe de verrouillage
de la position de verrouillage à la position de libéra-
tion,

[0009] Le bouton de déverrouillage est monté coulis-
sant selon une direction de coulissement et entre la
position de repos et la position de déverrouillage, et le
bouton de déverrouillage et l’organe de verrouillage sont
sensiblement diamétralement opposés par rapport à
l’axe longitudinal central du conduit d’aspirateur en confi-
guration dépliée des première et deuxième parties de
conduit rigides.
[0010] En d’autres termes, le bouton de déverrouillage
et le dispositif d’articulation sont situés sur unmême côté
du conduit d’aspirateur qui est sensiblement diamétra-
lement opposé au côté du conduit d’aspirateur où est
situé l’organe de verrouillage.
[0011] De tels positionnements du bouton de déver-
rouillage et de l’organe de verrouillage par rapport au
dispositif d’articulation permet à un utilisateur de dépla-
cer aisément lespremièreet deuxièmeparties deconduit
rigides dans la configuration dépliée, tout simplement en
exerçant une pression sur le bouton de déverrouillage,
qui est situé du côté du dispositif d’articulation, et en
exerçant, sur au moins l’une des première et deuxième
parties de conduit rigides, une force d’appui qui est
orientée dans lamême direction que la pression exercée
sur la bouton de déverrouillage. Une telle disposition du
bouton de déverrouillage confère donc une ergonomie
accrue au conduit d’aspirateur selon la présente inven-
tion.
[0012] En outre, le fait que le bouton de déverrouillage
et le dispositif d’articulation soient situés sur un même
côté du conduit d’aspirateur permet à un utilisateur de

pouvoir visualiser, et donc actionner, plus facilement le
bouton de déverrouillage.
[0013] De plus, le montage coulissant du bouton de
déverrouillage offre une solution plus simple et moins
encombrante qu’avec un bouton de déverrouillage
monté sur pivot.
[0014] En effet, avec un bouton de déverrouillage
monté sur pivot et situé à l’opposé de l’organe de ver-
rouillage, il est nécessaire de prévoir des moyens de
renvoi complexes, tels que des biellettes ou des barres
articulées, pour transmettre un mouvement depuis le
bouton de déverrouillage jusqu’à l’organe de verrouil-
lage.
[0015] En outre, le montage coulissant du bouton de
déverrouillage permet de réduire l’encombrement longi-
tudinal de la zone d’articulation du conduit d’aspirateur.
[0016] Le conduit d’aspirateur peut en outre présenter
une ou plusieurs des caractéristiques suivantes, prises
seules ou en combinaison.
[0017] Selon un mode de réalisation de l’invention, la
direction de coulissement s’étend sensiblement perpen-
diculairement à l’axe d’articulation. Une telle configura-
tion du bouton de déverrouillage permet de simplifier
encore la conception du conduit d’aspirateur selon la
présente invention, et de réduire encore l’encombrement
de ce dernier.
[0018] Selon un mode de réalisation de l’invention, la
direction de coulissement s’étend sensiblement perpen-
diculairement à l’axe longitudinal central du conduit d’as-
pirateur en configuration dépliée des première et deu-
xième parties de conduit rigides.
[0019] Selon un mode de réalisation de l’invention, le
bouton de déverrouillage est situé à proximité de l’axe
d’articulation. Avantageusement, le bouton de déver-
rouillage est disposé à moins de 5 cm de l’axe d’articula-
tion.
[0020] Selon un mode de réalisation de l’invention, le
dispositif d’articulation est situé dans une partie supéri-
eure d’une zone de liaison reliant les première et deu-
xième parties de conduit rigides.
[0021] Selon un mode de réalisation de l’invention, le
dispositif d’articulation est configuré pour être situé au-
dessus d’une portion du passage d’écoulement d’air qui
s’étend à proximité du dispositif d’articulation, lorsque le
conduit d’aspirateur est en conditions normales d’utilisa-
tion. En d’autres termes, le dispositif d’articulation est
configuré pour être orienté vers le haut, c’est-à-dire pour
être directement visible par un utilisateur, lorsque le
conduit d’aspirateur est en conditions normales d’utilisa-
tion.
[0022] Selon un mode de réalisation de l’invention, le
dispositif d’articulation est configuré de telle sorte que
l’axe d’articulation est décalé latéralement par rapport
aux première et deuxième parties de conduit rigides. En
d’autres termes, le dispositif d’articulation est configuré
de telle sorte que l’axe d’articulation n’est pas sécant
avec les première et deuxièmeparties de conduit rigides.
[0023] Selon un mode de réalisation de l’invention, le
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dispositif d’articulation comporte une première partie de
charnière fixée à une surface externe de la première
partie de conduit rigide, et une deuxième partie de char-
nière fixée à une surface externe de la deuxième partie
de conduit rigide.
[0024] Selon un mode de réalisation de l’invention, le
bouton de déverrouillage est configuré pour être déplacé
dans la position de déverrouillage lorsqu’un utilisateur
exerce une force d’appui sur le bouton de déverrouillage
qui est orientée vers l’intérieur du conduit d’aspirateur.
[0025] Selon un mode de réalisation de l’invention,
l’organe de verrouillage est monté pivotant, par exemple
sur la deuxième partie de conduit rigide, autour d’un axe
de pivotement qui est sensiblement parallèle à l’axe
d’articulation.
[0026] Selon un autre mode de réalisation de l’inven-
tion, l’organe de verrouillage pourrait être élastiquement
déformable entre les positions de verrouillage et de
libération.
[0027] Selon un mode de réalisation de l’invention, le
conduit d’aspirateur comporte en outre un organe de
transmission, également nommé organe de renvoi ou
organe de transmission de mouvement, configuré pour
transmettre un mouvement du bouton de déverrouillage
à l’organe de verrouillage, l’organe de transmission étant
configuré de telle sorte qu’un déplacement du bouton de
déverrouillage de la position de repos à la position de
déverrouillage entraîne un déplacement de l’organe de
verrouillage de la position de verrouillage à la position de
libération.
[0028] Selon un mode de réalisation de l’invention,
l’organe de transmission est relié mécaniquement au
bouton de déverrouillage.
[0029] Selon un mode de réalisation de l’invention,
l’organe de transmission est solidaire en mouvement
du bouton de déverrouillage.
[0030] Selon un mode de réalisation de l’invention,
l’organe de transmission est monté coulissant sur l’une
des première et deuxième parties de conduit rigides, et
par exemple sur la première partie de conduit rigide.
[0031] Selon un mode de réalisation de l’invention,
l’organe de transmission est logé dans l’une des pre-
mière et deuxième parties de conduit rigides. Une telle
disposition de l’organe de transmission permet de se
dispenser d’éléments d’habillage, tels que des capots
ou des caches, pour cacher les moyens de renvoi, ce qui
réduit encore l’encombrement du conduit d’aspirateur
selon la présente invention.
[0032] Selon un mode de réalisation de l’invention,
l’organe de transmission est configuré pour pousser
l’organe de verrouillage vers la position de libération
lorsque le bouton de déverrouillage est déplacé dans
la position de déverrouillage.
[0033] Selon un mode de réalisation de l’invention,
l’organe de transmission est une bague de transmission.
La bague de transmission peut par exemple être fermée
ou fendue. L’utilisation d’une bague de transmission
fendue permet de simplifier le montage du conduit d’as-

pirateur selon la présente invention.
[0034] Selon un mode de réalisation de l’invention, la
première partie de conduit rigide est configurée pour être
reliée fluidiquement à un corps d’aspirateur équipé d’une
unité d’aspiration, et la deuxième partie de conduit rigide
est configurée pour être reliée fluidiquement à un suceur
configuré pour être en contact avec un sol à nettoyer.
[0035] Selon un mode de réalisation de l’invention, le
conduit d’aspirateur comporte un conduit flexible reliant
les première et deuxième parties de conduit rigides et
définissant au moins partiellement le passage d’écoule-
ment d’air.
[0036] Selon un mode de réalisation de l’invention, le
dispositif d’articulation est configuré pour être situé au-
dessus du conduit flexible lorsque le conduit d’aspirateur
est en conditions normales d’utilisation. De façon avan-
tageuse, l’axe d’articulation n’est pas sécant avec le
conduit flexible.
[0037] Selon un mode de réalisation de l’invention, la
première partie de conduit rigide comporte une première
portiondemontagequi est tubulaire et la deuxièmepartie
de conduit rigide comporte une deuxième portion de
montage qui est tubulaire, les première et deuxième
portions demontagedélimitant un logement interne dans
lequel est monté le conduit flexible.
[0038] Selon un mode de réalisation de l’invention, la
première portion de montage comporte une première
ouverture d’insertion et la deuxième portion de montage
comporte une deuxième ouverture d’insertion qui est
configurée pour être située en regard de la première
ouverture d’insertion lorsque les première et deuxième
parties de conduit rigides occupe la configuration dé-
pliée.
[0039] Selon un mode de réalisation de l’invention,
l’organe de transmission s’étend au moins en partie
autour du conduit flexible. Une telle configuration de
l’organede transmissionpermetde réduire sensiblement
l’encombrement latéral du conduit d’aspirateur, en parti-
culier au niveau de la zone d’articulation de ce dernier.
[0040] Selon un mode de réalisation de l’invention, le
conduit flexible comporte une première bague d’extré-
mité qui est fixée, par exemplepar clipsage, à la première
partie de conduit rigide, et une deuxième bague d’ex-
trémité qui est fixée, par exemple par clipsage, à la
deuxième partie de conduit rigide.
[0041] Selon un mode de réalisation de l’invention, la
première bague d’extrémité est logée dans et est fixée à
la première portion de montage, et la deuxième bague
d’extrémité est logée dans et est fixée à la deuxième
portion de montage.
[0042] Selon un mode de réalisation de l’invention,
l’organe de transmission est logé au moins en partie
dans le logement interne.
[0043] Selon un mode de réalisation de l’invention, le
conduit d’aspirateur comporte deux fils électriques, cha-
cun des fils électriques comportant une première partie
de fil, une deuxième partie de fil et une partie intermé-
diaire qui est située entre les première et deuxième
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parties de fil respectives, les parties intermédiaires des
fils électriques s’étendant dans au moins un passage de
guidage de fil délimité par le conduit flexible. Une telle
configuration du conduit d’aspirateur permet de suppri-
mer les efforts de tensionet depincement dans chaque fil
électrique lors du pliage du conduit d’aspirateur. Ainsi,
lorsque le conduit d’aspirateur selon la présente inven-
tion équipe un aspirateur balai, le conduit d’aspirateur
garantit la conductivité électrique entre un corps d’aspi-
rateur et un suceur appartenant à l’aspirateur balai pen-
dant toute la durée de vie de ce dernier. Une telle confi-
guration du conduit d’aspirateur permet également de
simplifier le montage du conduit d’aspirateur.
[0044] Selon unmode de réalisation de l’invention, l’au
moins un passage de guidage de fil s’étend hélicoïdale-
ment autour d’un passage d’écoulement interne délimité
par le conduit flexible.
[0045] Selon un mode de réalisation de l’invention, le
conduit flexible comporte une partie tubulaire délimitant
le passage d’écoulement interne, l’au moins un passage
deguidagedefil s’étendanthélicoïdalementautourd’une
surface externe de la partie tubulaire.
[0046] Selon unmode de réalisation de l’invention, l’au
moins un passage de guidage de fil comporte un premier
passage de guidage de fil et un deuxième passage de
guidage de fil dans lesquels s’étendent respectivement
les parties intermédiaires des deux fils électriques.
[0047] Selon un mode de réalisation de l’invention, le
conduit d’aspirateur comporte un premier tube d’aspira-
tion raccordé fluidiquement et mécaniquement à la pre-
mière partie de conduit rigide, et un deuxième tube
d’aspiration raccordé fluidiquement et mécaniquement
à la deuxième partie de conduit rigide.
[0048] Selon un mode de réalisation de l’invention, la
première partie de conduit rigide comporte une première
portion de raccordement raccordée fluidiquement et mé-
caniquement au premier tube d’aspiration, et la deu-
xième partie de conduit rigide comporte une deuxième
portion de raccordement raccordée fluidiquement et mé-
caniquement au deuxième tube d’aspiration.
[0049] Selon un mode de réalisation de l’invention,
chacune des première et deuxième portions de raccor-
dement est tubulaire.
[0050] Selon un mode de réalisation de l’invention, le
premier tube d’aspiration est configuré pour être rac-
cordé fluidiquement et mécaniquement au corps d’aspi-
rateur, et le deuxième tube d’aspiration est configuré
pour être raccordé fluidiquement et mécaniquement au
suceur.
[0051] Selon un mode de réalisation de l’invention, la
première portion de raccordement, la deuxième portion
de raccordement, les premier et deuxième tubes d’aspi-
ration et le conduit flexible définissent le passage d’é-
coulement d’air.
[0052] Selon un mode de réalisation de l’invention, le
premier tube d’aspiration comporte un premier passage
de réception longitudinal s’étendant le long du premier
tube d’aspiration, et le deuxième tube d’aspiration

comporte un deuxième passage de réception longitudi-
nal s’étendant le long du deuxième tube d’aspiration, les
premières parties de fil des deux fils électriques s’éten-
dant au moins partiellement dans le premier passage de
réception longitudinal et les deuxièmes parties de fil des
deux fils électriques s’étendant au moins partiellement
dans le deuxième passage de réception longitudinal.
[0053] Selon un mode de réalisation de l’invention, la
première bague d’extrémité comporte un premier pas-
sage de fil configuré pour être situé en regard du premier
passage de réception longitudinal, et la deuxième bague
d’extrémité comporte un deuxième passage de fil confi-
guré pour être situé en regard du deuxième passage de
réception longitudinal, les premières parties de fil des
deux fils électriques s’étendant au moins partiellement
dans le premier passage de fil et les deuxièmes parties
de fil des deux fils électriques s’étendant au moins par-
tiellement dans le deuxième passage de fil.
[0054] Selon un mode de réalisation de l’invention, le
conduit d’aspirateur comporte deux contacts électriques
qui sont chacun reliés électriquement à la premièrepartie
de fil d’un fil électrique respectif et qui sont configurés
pour être reliés électriquement aux bornes positive et
négative d’une batterie rechargeable logée dans le corps
d’aspirateur lorsque la première partie de conduit rigide
est reliée fluidiquement au corps d’aspirateur.
[0055] Selon un mode de réalisation de l’invention, le
conduit d’aspirateur comporte deux connecteurs électri-
quesqui sont chacun reliésélectriquementà ladeuxième
partie de fil d’un fil électrique respectif et qui sont confi-
gurés pour être reliés électriquement à un dispositif
électrique (tel qu’un moteur d’entraînement configuré
pour entraîner en rotation une brosse rotative prévue
dans le suceur) appartenant au suceur lorsque la deu-
xième partie de conduit rigide est reliée fluidiquement au
suceur.
[0056] Selon un mode de réalisation de l’invention, le
conduit flexible relie fluidiquement les première et deu-
xième portions de raccordement.
[0057] Selon un mode de réalisation de l’invention, le
conduit d’aspirateur comporte un élément de sollicita-
tion, tel qu’un ressort de sollicitation, configuré pour
solliciter l’organe de verrouillage dans la position de
verrouillage.
[0058] Selon un mode de réalisation de l’invention, le
conduit d’aspirateur comporte un organe de sollicitation,
tel qu’un ressort de sollicitation, configuré pour solliciter
le bouton de déverrouillage dans la position de repos.
[0059] Selon un mode de réalisation de l’invention, le
bouton de déverrouillage est monté mobile sur la pre-
mière partie de conduit rigide.
[0060] Selon un mode de réalisation de l’invention, le
conduit d’aspirateur comporte un élément de verrouil-
lage prévu sur l’autre des première et deuxième parties
de conduit rigides, l’organe de verrouillage étant mobile
entre la position de verrouillage dans laquelle l’organe de
verrouillage est apte à coopérer avec l’élément de ver-
rouillage de manière à verrouiller les première et deu-
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xième parties de conduit rigides dans la configuration
dépliée, et la position de libération dans laquelle l’organe
deverrouillageest apte à libérer l’élément de verrouillage
de manière à permettre un pivotement des première et
deuxièmeparties de conduit rigides dans la configuration
pliée.
[0061] Selon un mode de réalisation de l’invention,
l’organe de verrouillage est une patte de verrouillage
ou un bras de verrouillage équipé(e) d’un doigt de ver-
rouillage, et l’élément de verrouillage est un orifice de
verrouillage apte à recevoir au moins partiellement le
doigt de verrouillage lorsque les première et deuxième
parties de conduit rigides sont dans la configuration
dépliée.
[0062] La présente invention concerne en outre un
aspirateur balai comportant :

- un corps d’aspirateur équipé d’une unité d’aspiration
et d’une interface de manipulation,

- un suceur configuré pour être en contact avec un sol
à nettoyer, et

- un conduit d’aspirateur selon la présente invention,
le conduit d’aspirateur reliant mécaniquement et
fluidiquement le corps d’aspirateur au suceur.

Brève description des figures

[0063] De toute façon l’invention sera bien comprise à
l’aide de la description qui suit en référence aux dessins
schématiques annexés représentant, à titre d’exemple
non limitatif, une forme d’exécution de ce conduit d’aspi-
rateur.

Figure 1 est une vue en perspective d’un aspirateur
balai selon l’invention.

Figure 2 est une vue partielle en perspective d’un
conduit d’aspirateur appartenant à l’aspirateur balai
de la figure 1, montrant le conduit d’aspirateur en
configuration dépliée.

Figure 3 est une vue partielle en perspective du
conduit d’aspirateur de la figure 2, montrant le
conduit d’aspirateur en configuration pliée.

Figure 4 est une vue en coupe longitudinale du
conduit d’aspirateur de la figure 2, montrant un or-
gane de verrouillage en position de verrouillage.

Figure 5 est une vue en coupe longitudinale du
conduit d’aspirateur de la figure 2, montrant l’organe
de verrouillage en position de libération.

Figure 6 est une vue en coupe longitudinale du
conduit d’aspirateur de la figure 2, montrant le
conduit d’aspirateur en configuration pliée.

Figure 7 est une vue partielle en perspective du
conduit d’aspirateur de la figure 2.

Description détaillée

[0064] Les figures 1 à 7 représentent un aspirateur
balai 2 qui comporte un corps d’aspirateur 3, un suceur
4 configuré pour être en contact avec un sol à nettoyer, et
un conduit d’aspirateur 5 reliant fluidiquement et méca-
niquement le corps d’aspirateur 3 au suceur 4.
[0065] Comme montré plus particulièrement sur la
figure 1, le corps d’aspirateur 3 comporte notamment
une unité d’aspiration 6 et une interface de manipulation
7. L’unité d’aspiration 6 peut par exemple comporter un
moto-ventilateur électrique, une batterie rechargeable
configurée pour alimenter électriquement le moto-venti-
lateur électrique et un dispositif de séparation et de
stockage de déchets, et l’interface de manipulation 7
peut par exemple comporter une poignéede préhension.
[0066] Le conduit d’aspirateur 5 comprend une pre-
mière partie de conduit rigide 8, une deuxième partie de
conduit rigide9, et undispositif d’articulation10 reliant les
premièreet deuxièmepartiesdeconduit rigides8, 9entre
elles.
[0067] Le dispositif d’articulation 10 est configuré pour
permettre un pivotement de la première partie de conduit
rigide 8 par rapport à la deuxième partie de conduit rigide
9 autour d’un axe d’articulation A et entre une configura-
tion dépliée dans laquelle les première et deuxième
parties de conduit rigides 8, 9 sont alignées l’une par
rapport à l’autre et une configuration pliée dans laquelle
les première et deuxième parties de conduit rigides 8, 9
définissent entre elles un angle inférieur à 180°.
[0068] Selon le mode de réalisation représenté sur les
figures, le dispositif d’articulation 10 comporte une pre-
mière partie de charnière 10.1 fixée à une surface ex-
terne de la première partie de conduit rigide 8, et une
deuxième partie de charnière 10.2 fixée à une surface
externede ladeuxièmepartie deconduit rigide9.Ainsi, le
dispositif d’articulation 10 est configuré de telle sorte que
l’axe d’articulation A est décalé latéralement par rapport
aux première et deuxième parties de conduit rigides 8, 9.
En d’autres termes, le dispositif d’articulation 10 est
configuré de telle sorte que l’axe d’articulation A n’est
pas sécant avec les première et deuxième parties de
conduit rigides 8, 9. De façon avantageuse, le dispositif
d’articulation 10 est configuré pour être orienté vers le
haut, c’est-à-dire pour faire face à un utilisateur, lorsque
le conduit d’aspirateur 5 est en conditions normales
d’utilisation.
[0069] Le conduit d’aspirateur 5 comporte en outre un
premier tube d’aspiration 11 comprenant une portion
d’extrémité proximale 11.1 raccordée fluidiquement et
mécaniquement à la première partie de conduit rigide 8,
et une portion d’extrémité distale 11.2 configurée pour
être raccordée fluidiquement et mécaniquement au
corps d’aspirateur 3. Le conduit d’aspirateur 5 comporte
également un deuxième tube d’aspiration 12 compre-
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nant une portion d’extrémité proximale 12.1 raccordée
fluidiquement etmécaniquement à la deuxième partie de
conduit rigide 9, et une portion d’extrémité distale 12.2
configurée pour être raccordée fluidiquement et méca-
niquement au suceur 4.
[0070] Selon le mode de réalisation représenté sur les
figures, la première partie de conduit rigide 8 comporte
une première portion de raccordement 13 qui est tubu-
laire et qui est raccordée fluidiquement et mécanique-
ment à la portion d’extrémité proximale 11.1 du premier
tube d’aspiration 11, et la deuxième partie de conduit
rigide 9 comporte une deuxième portion de raccorde-
ment 14 qui est tubulaire et qui est raccordée fluidique-
ment et mécaniquement à la portion d’extrémité proxi-
male 12.1 du deuxième tube d’aspiration 12.
[0071] Comme montré plus particulièrement sur les
figures 3 et 6, le conduit d’aspirateur 5 comporte de plus
un conduit flexible 15 délimitant un passage d’écoule-
ment interne et reliant les première et deuxième parties
de conduit rigides 8, 9. Le conduit flexible 15 est plus
particulièrement configuré pour relier fluidiquement les
première et deuxième portions de raccordement 13, 14,
de telle sorte que la première portion de raccordement
13, la deuxième portion de raccordement 14, les premier
et deuxième tubesd’aspiration11, 12et le conduit flexible
15 définissent un passage d’écoulement d’air relié d’une
part à l’unité d’aspiration 6 et d’autre part au suceur 4.
[0072] Selon le mode de réalisation représenté sur les
figures, les première et deuxième parties de conduit
rigides 8, 9 comportent respectivement des première
et deuxième portions de montage 16, 17 qui sont tubu-
laires, et les première et deuxième portions de montage
16, 17 délimitent un logement interne 18 dans lequel est
monté le conduit flexible 15. De façon avantageuse, la
première portion de montage 16 comporte une première
ouverture d’insertion et la deuxième portion de montage
17 comporte une deuxième ouverture d’insertion qui est
configurée pour être située en regard de la première
ouverture d’insertion lorsque les première et deuxième
parties de conduit rigides 8, 9 occupent la configuration
dépliée.
[0073] Selon le mode de réalisation représenté sur les
figures, le conduit flexible 15 comporte une première
bague d’extrémité 19 qui est fixée, par exemple par
clipsage, à la première portion de montage 16, et une
deuxième bague d’extrémité 21 qui est fixée, par exem-
ple par clipsage, à la deuxième portion de montage 17.
[0074] Le conduit d’aspirateur 5 comporte également
un organe de verrouillage 22, tel qu’une patte de ver-
rouillage ou un bras de verrouillage équipé(e) d’un doigt
de verrouillage, configuré pour verrouiller les première et
deuxième parties de conduit rigides 8, 9 dans la confi-
guration dépliée.
[0075] L’organe de verrouillage 22 et le dispositif d’ar-
ticulation 10 sont sensiblement diamétralement opposés
par rapport à un axe longitudinal central B du conduit
d’aspirateur 5 en configuration dépliée des première et
deuxième parties de conduit rigides 8, 9.

[0076] L’organe de verrouillage 22 est monté mobile,
par exemple sur la deuxième partie de conduit rigide 9,
entre une position de verrouillage (voir la figure 4) dans
laquelle l’organe de verrouillage 22 est configuré pour
coopérer avec un élément de verrouillage 23, tel qu’un
orifice de verrouillage apte à recevoir au moins partiel-
lement le doigt de verrouillage précité, prévu sur la pre-
mière partie de conduit rigide 8 de manière à verrouiller
les première et deuxième parties rigides 8, 9 dans la
configuration dépliée, et une position de libération (voir la
figure 5) dans laquelle l’organe de verrouillage 22 est
configuré pour libérer l’élément de verrouillage 23 de
manière à permettre un pivotement des première et
deuxième parties de conduit rigides 8, 9 dans la confi-
guration pliée. Selon le mode de réalisation représenté
sur les figures, l’organe de verrouillage 22 est monté
pivotant autour d’un axe de pivotement C qui est sensi-
blement parallèle à l’axe d’articulation A.
[0077] Le conduit d’aspirateur 5 comporte de plus un
élément de sollicitation 24, tel qu’un ressort de sollicita-
tion, configuré pour solliciter l’organe de verrouillage 22
dans la position de verrouillage.
[0078] Le conduit d’aspirateur 5 comporte en outre un
bouton de déverrouillage 25 configuré pour entraîner un
déplacement de l’organe de verrouillage 22 dans la
position de libération. Le bouton de déverrouillage 25
et l’organe de verrouillage 22 sont diamétralement op-
poséspar rapport à l’axe longitudinal central Bdu conduit
d’aspirateur 5 en configuration dépliée des première et
deuxième parties de conduit rigides 8, 9. De façon avan-
tageuse, le bouton de déverrouillage 25 est situé à proxi-
mité de l’axe d’articulation A.
[0079] Le bouton de déverrouillage 25 est monté cou-
lissant sur la première partie de conduit rigide8 selonune
direction de coulissement D qui s’étend perpendiculai-
rement à l’axe d’articulation A et entre une position de
repos (voir la figure 4) et une position de déverrouillage
(voir la figure 5). De façon avantageuse, la direction de
coulissement D s’étend perpendiculairement à l’axe lon-
gitudinal central B du conduit d’aspirateur 5 en configu-
ration dépliée des première et deuxième parties de
conduit rigides 8, 9.
[0080] Le conduit d’aspirateur 5 est plus particulière-
ment configuré de telle sorte qu’un déplacement du
bouton de déverrouillage 25 de la position de repos à
la position de déverrouillage entraîne un déplacement de
l’organedeverrouillage22de lapositiondeverrouillageà
la position de libération. Le bouton de déverrouillage 25
peut par exemple être déplacé dans la position de dé-
verrouillage par une simple pression exercée par l’utili-
sateur sur le bouton de déverrouillage 25.
[0081] De façonavantageuse, le conduit d’aspirateur 5
comporte un organe de sollicitation 26, tel qu’un ressort
de sollicitation, configuré pour solliciter le bouton de
déverrouillage 25 dans la position de repos.
[0082] Selon le mode de réalisation représenté sur les
figures, le conduit d’aspirateur 5 comporte en outre un
organe de transmission 27, également nommé organe
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de renvoi ou organe de transmission demouvement, qui
est monté mobile sur la première partie de conduit rigide
8 et qui est configuré pour transmettre unmouvement du
bouton de déverrouillage 25 à l’organe de verrouillage
22. De façon avantageuse, l’organe de transmission 27
est reliémécaniquement auboutondedéverrouillage25,
et est plus particulièrement solidaire en mouvement du
bouton de déverrouillage 25. De ce fait, l’organe de
transmission 27 est monté coulissant sur la première
partie de conduit rigide 8.
[0083] L’organe de transmission 27 est plus particuliè-
rement configuré de telle sorte qu’un coulissement du
bouton de déverrouillage 25 de la position de repos à la
position de déverrouillage entraîne un pivotement de
l’organe de verrouillage 22 de la position de verrouillage
à la position de libération. De façon avantageuse, l’or-
gane de transmission 27 est configuré pour pousser
l’organe de verrouillage 22 vers la position de libération
lorsque le bouton de déverrouillage 25 est déplacé dans
la position de déverrouillage. A cet effet, l’organe de
transmission 27 est avantageusement pourvu d’une par-
tie d’appui 27.1, telle qu’un doigt d’appui ou une patte
d’appui, configuréepourexercerune forced’appui contre
l’organe de verrouillage 22 lorsque le bouton de déver-
rouillage 25 est déplacé dans la position de déverrouil-
lage.
[0084] Selon le mode de réalisation représenté sur les
figures, l’organe de transmission 27 est logé aumoins en
partie dans le logement interne 18, et est formé par une
bague de transmission qui peut par exemple être fermée
ou fendue et qui s’étend autour du conduit flexible 15.
[0085] Le conduit d’aspirateur 5 comporte en outre
deux fils électriques 28. Chacun des fils électriques 28
comporte une première partie de fil 28.1, une deuxième
partie de fil 28.2, et une partie intermédiaire 28.3 qui est
située entre les première et deuxième parties de fil 28.1,
28.2 respectives.
[0086] Selon le mode de réalisation représenté sur les
figures, le premier tube d’aspiration 11 comporte un
premier passage de réception longitudinal 29 s’étendant
le long d’une paroi interne du premier tube d’aspiration
11, et le deuxième tube d’aspiration 12 comporte un
deuxième passage de réception longitudinal 31 s’éten-
dant le long d’une paroi interne du deuxième tube d’as-
piration 12. Les premières parties de fil 28.1 des deux fils
électriques 28 s’étendent dans le premier passage de
réception longitudinal 29 et les deuxièmes parties de fil
28.2 des deux fils électriques 28 s’étendent dans le
deuxième passage de réception longitudinal 31.
[0087] De façon avantageuse, la première bague d’ex-
trémité 19 comporte un premier passage de fil 32 confi-
guré pour être situé en regard du premier passage de
réception longitudinal 29, et la deuxième bague d’extré-
mité 21 comporte un deuxième passage de fil 33 confi-
guré pour être situé en regard du deuxième passage de
réception longitudinal 31. Les premières parties de fil
28.1 des deux fils électriques 28 s’étendent également
en partie dans le premier passage de fil 32 et les deu-

xièmes parties de fil 28.2 des deux fils électriques 28
s’étendent également en partie dans le deuxième pas-
sage de fil 33.
[0088] Selon le mode de réalisation représenté sur les
figures, le conduit flexible 15 comporte une partie tubu-
laire 15.1 délimitant le passage d’écoulement interne, et
également un premier passage de guidage de fil 15.2
s’étendant hélicoïdalement autour d’une surface externe
de la partie tubulaire 15.1 et un deuxième passage de
guidage de fil 15.3 s’étendant hélicoïdalement autour de
la partie tubulaire 15.1. De façon avantageuse, les par-
ties intermédiaires 28.3 des deux fils électriques 28
s’étendent respectivement dans les premier et deuxième
passages de fil 15.2, 15.3, et s’étendent donc hélicoïda-
lement autour de la partie tubulaire 15.1.
[0089] Leconduit d’aspirateur 5comportedeplusdeux
contacts électriques (non représentés sur les figures) qui
sont chacun reliés électriquement à la première partie de
fil 28.1 d’un fil électrique 28 respectif et qui sont configu-
rés pour être reliés électriquement aux bornes positive et
négative de la batterie rechargeable logée dans le corps
d’aspirateur 3 lorsque la première partie de conduit rigide
8 est reliée fluidiquement et mécaniquement au corps
d’aspirateur 3.
[0090] Le conduit d’aspirateur 5 comporte en outre
deux connecteurs électriques (non représentés sur les
figures) qui sont chacun reliés électriquement à la deu-
xième partie de fil 28.2 d’un fil électrique 28 respectif et
qui sont configurés pour être reliés électriquement à un
dispositif électrique, tel qu’un moteur d’entraînement
configuré pour entraîner en rotation une brosse rotative
prévuedans lesuceur4, appartenantausuceur4 lorsque
la deuxième partie de conduit rigide 9 est reliée fluidi-
quement et mécaniquement au suceur 4.
[0091] Bien entendu, la présente invention n’est nul-
lement limitée aumode de réalisation décrit et illustré qui
n’a été donné qu’à titre d’exemple. Des modifications
restent possibles, notamment du point de vue de la
constitution des divers éléments ou par substitution d’é-
quivalents techniques, sans sortir pour autant du do-
maine de protection de l’invention défini selon les reven-
dications.

Revendications

1. Conduit d’aspirateur (5) définissant un passage d’é-
coulement d’air et comprenant :

- une première partie de conduit rigide (8) et une
deuxième partie de conduit rigide (9),
- un dispositif d’articulation (10) reliant les pre-
mière et deuxième parties de conduit rigides (8,
9) entre elles, le dispositif d’articulation (10)
comportant un axe d’articulation (A) et étant
configuré pour permettre un pivotement de la
première partie de conduit rigide (8) par rapport
à la deuxième partie de conduit rigide (9) autour
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de l’axe d’articulation (A) et entre une configura-
tion dépliée dans laquelle les première et deu-
xième parties de conduit rigides (8, 9) sont sen-
siblement alignées l’une par rapport à l’autre et
une configuration pliée dans laquelle les pre-
mière et deuxième parties de conduit rigides (8,
9) définissent entre elles un angle inférieur à
180°,
- un organe de verrouillage (22) configuré pour
verrouiller les première et deuxième parties de
conduit rigides (8, 9) dans la configuration dé-
pliée, l’organede verrouillage (22) et le dispositif
d’articulation (10) étant sensiblement diamétra-
lement opposés par rapport à un axe longitudi-
nal central (B) du conduit d’aspirateur (5) en
configuration dépliée des première et deuxième
parties de conduit rigides (8, 9), l’organe de
verrouillage (22) étant monté mobile sur l’une
des première et deuxième parties de conduit
rigides (8, 9) entre une position de verrouillage
dans laquelle l’organe de verrouillage (22) est
configuré pour coopérer avec l’autre des pre-
mière et deuxième parties de conduit rigides (9,
8) de manière à verrouiller les première et deu-
xième parties de conduit rigides (8, 9) dans la
configuration dépliée, et une position de libéra-
tion dans laquelle l’organe de verrouillage (22)
est configuré pour libérer l’autre des première et
deuxième parties de conduit rigides (9, 8) de
manière à permettre un pivotement des pre-
mière et deuxième parties de conduit rigides
(8, 9) dans la configuration pliée, et
- un bouton de déverrouillage (25)montémobile
entre une position de repos et une position de
déverrouillage, le conduit d’aspirateur (5) étant
configuré de telle sorte qu’un déplacement du
bouton de déverrouillage (25) de la position de
repos à la position de déverrouillage entraîne un
déplacement de l’organe de verrouillage (22) de
la position de verrouillage à la position de libéra-
tion,

caractérisé en ce que le bouton de déverrouillage
(25) est monté coulissant selon une direction de
coulissement (D) et entre la position de repos et la
position de déverrouillage, et en ce que le bouton de
déverrouillage (25) et l’organe de verrouillage (22)
sont sensiblement diamétralement opposés par rap-
port à l’axe longitudinal central (B) du conduit d’as-
pirateur (5) en configuration dépliée des première et
deuxième parties de conduit rigides (8, 9).

2. Conduit d’aspirateur (5) selon la revendication 1,
dans lequel la direction de coulissement (D) s’étend
sensiblement perpendiculairement à l’axe d’articu-
lation (A).

3. Conduit d’aspirateur (5) selon la revendication 1 ou

2, dans lequel la direction de coulissement (D) s’é-
tend sensiblement perpendiculairement à l’axe lon-
gitudinal central (B) du conduit d’aspirateur (5) en
configuration dépliée des première et deuxième par-
ties de conduit rigides (8, 9).

4. Conduit d’aspirateur (5) selon l’une quelconque des
revendications 1 à 3, dans lequel le bouton de dé-
verrouillage (25) est situé à proximité de l’axe d’arti-
culation (A).

5. Conduit d’aspirateur (5) selon l’une quelconque des
revendications 1 à 4, dans lequel le dispositif d’arti-
culation (10) est configuré pour être situé au-dessus
d’une portion du passage d’écoulement d’air qui
s’étend à proximité du dispositif d’articulation (10),
lorsque le conduit d’aspirateur (5) est en conditions
normales d’utilisation.

6. Conduit d’aspirateur (5) selon l’une quelconque des
revendications 1 à 5, dans lequel l’organe de ver-
rouillage (22) est monté pivotant autour d’un axe de
pivotement (C) qui est sensiblement parallèle à l’axe
d’articulation (A).

7. Conduit d’aspirateur (5) selon l’une quelconque des
revendications 1 à 6, lequel comporte en outre un
organe de transmission (27) configuré pour trans-
mettre un mouvement du bouton de déverrouillage
(25) à l’organe de verrouillage (22), l’organe de
transmission (27) étant configuré de telle sorte qu’un
déplacement du bouton de déverrouillage (25) de la
position de repos à la position de déverrouillage
entraîne un déplacement de l’organe de verrouillage
(22) de la position de verrouillage à la position de
libération.

8. Conduit d’aspirateur (5) selon la revendication 7,
dans lequel l’organe de transmission (27) est relié
mécaniquement au bouton de déverrouillage (25).

9. Conduit d’aspirateur (5) selon la revendication 7 ou
8, dans lequel l’organe de transmission (27) est logé
dans l’une des première et deuxième parties de
conduit rigides (8, 9).

10. Conduit d’aspirateur (5) selon l’une quelconque des
revendications 1 à 9, dans lequel la première partie
de conduit rigide (8) est configurée pour être reliée
fluidiquement à un corps d’aspirateur (3) équipé
d’une unité d’aspiration (6), et la deuxième partie
de conduit rigide (9) est configurée pour être reliée
fluidiquement à un suceur (4) configuré pour être en
contact avec un sol à nettoyer.

11. Conduit d’aspirateur (5) selon l’une quelconque des
revendications 1 à 9, lequel comporte un conduit
flexible (15) reliant les première et deuxième parties
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de conduit rigides (8, 9) et définissant au moins
partiellement le passage d’écoulement d’air.

12. Conduit d’aspirateur (5) selon la revendication 11 en
combinaison avec la revendication 7, dans lequel
l’organe de transmission (27) s’étend au moins en
partie autour du conduit flexible (15).

13. Conduit d’aspirateur (5) selon la revendication 11 ou
12, dans lequel le conduit flexible (15) comporte une
première bague d’extrémité (19) qui est fixée à la
première partie de conduit rigide (8), et une deu-
xième bague d’extrémité (21) qui est fixée à la deu-
xième partie de conduit rigide (9).

14. Conduit d’aspirateur (5) selon l’une quelconque des
revendications 11 à 13, lequel comporte deux fils
électriques (28), chacun des fils électriques (28)
comportant une première partie de fil (28.1), une
deuxième partie de fil (28.2) et une partie intermé-
diaire (28.3) qui est située entre les première et
deuxième parties de fil (28.1, 28.2) respectives,
les parties intermédiaires (28.3) des fils électriques
(28) s’étendant dans au moins un passage de gui-
dage de fil (15.2, 15.3) délimité par le conduit flexible
(15).

15. Conduit d’aspirateur (5) selon l’une quelconque des
revendications 1 à 14, lequel comporte un premier
tube d’aspiration (11) raccordé fluidiquement et mé-
caniquement à la première partie de conduit rigide
(8), et un deuxième tube d’aspiration (12) raccordé
fluidiquement et mécaniquement à la deuxième par-
tie de conduit rigide (9).

16. Aspirateur balai (2) comportant :

- un corps d’aspirateur (3) équipé d’une unité
d’aspiration (6) et d’une interface de manipula-
tion (7),
- un suceur (4) configuré pour être en contact
avec un sol à nettoyer, et
- un conduit d’aspirateur (5) selon l’une quel-
conque des revendications précédentes, le
conduit d’aspirateur (5) reliant mécaniquement
et fluidiquement le corps d’aspirateur (3) au
suceur (4).

Patentansprüche

1. Staubsaugerkanal (5), der einen Luftströmungs-
durchgang definiert und Folgendes umfasst:

- ein erstes starres Kanalteil (8) und ein zweites
starres Kanalteil (9),
- eine Gelenkvorrichtung (10), die das erste und
das zweite starre Kanalteil (8, 9) miteinander

verbindet, wobei die Gelenkvorrichtung (10) ei-
neGelenkachse (A) umfasst und soeingerichtet
ist, dass sie ein Schwenken des ersten starren
Kanalteils (8) in Bezug auf das zweite starre
Kanalteil (9) um die Gelenkachse (A) und zwi-
schen einer ausgefahrenen Konfiguration, in
der das erste und das zweite starre Kanalteil
(8, 9) im Wesentlichen zueinander ausgerichtet
sind, und einer eingefahrenen Konfiguration, in
der das erste und das zweite starre Kanalteil (8,
9) zwischen sich einen Winkel von weniger als
180° definieren, ermöglicht,
- ein Verriegelungselement (22), das so einge-
richtet ist, dass es das erste und das zweite
starre Kanalteil (8, 9) in der ausgefahrenen
Konfiguration verriegelt, wobei das Verriege-
lungselement (22) und die Gelenkvorrichtung
(10) in Bezug auf eine zentrale Längsachse
(B) des Staubsaugerkanals (5) in der ausge-
fahrenen Konfiguration des ersten und des
zweiten starren Kanalteils (8, 9) im Wesentli-
chen diametral gegenüberliegen, wobei das
Verriegelungselement (22) beweglich an einem
von demersten und dem zweiten starren Kanal-
teil (8, 9) zwischen einer Verriegelungsposition,
in der das Verriegelungselement (22) so einge-
richtet ist, dass es mit dem anderen von dem
ersten und dem zweiten starren Kanalteil (9, 8)
zusammenwirkt, um das erste und das zweite
starre Kanalteil (8, 9) in der ausgefahrenen
Konfiguration zu verriegeln, und einer Freigabe-
position, in der das Verriegelungselement (22)
so eingerichtet ist, dass es das andere von dem
ersten und dem zweiten starren Kanalteil (9, 8)
freigibt, um ein Schwenken des ersten und des
zweiten starren Kanalteils (8, 9) in der einge-
fahrenen Konfiguration zu ermöglichen, mon-
tiert ist, und
- einen Entriegelungsknopf (25), der beweglich
zwischen einer Ruheposition und einer Entrie-
gelungsposition montiert ist, wobei der Staub-
saugerkanal (5) derart eingerichtet ist, dasseine
Bewegung des Entriegelungsknopfes (25) von
der Ruheposition in die Entriegelungsposition
eine Bewegung des Verriegelungselements
(22) von der Verriegelungsposition in die Frei-
gabeposition bewirkt,

dadurch gekennzeichnet, dassderEntriegelungs-
knopf (25) in einer Schieberichtung (D) und zwi-
schen der Ruheposition und der Entriegelungsposi-
tion verschiebbar montiert ist, und dass der Entrie-
gelungsknopf (25) und das Verriegelungselement
(22) in Bezug auf die zentrale Längsachse (B) des
Staubsaugerkanals (5) in der ausgefahrenen Konfi-
guration des ersten und des zweiten starren Kanal-
teils (8, 9) im Wesentlichen diametral gegenüber-
liegen.
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2. Staubsaugerkanal (5) nach Anspruch 1, wobei sich
die Schieberichtung (D) im Wesentlichen senkrecht
zur Gelenkachse (A) erstreckt.

3. Staubsaugerkanal (5) nach Anspruch 1 oder 2, wo-
bei sich die Schieberichtung (D) im Wesentlichen
senkrecht zur zentralen Längsachse (B) des Staub-
saugerkanals (5) in der ausgefahrenen Konfigura-
tiondeserstenunddeszweiten starrenKanalteils (8,
9) erstreckt.

4. Staubsaugerkanal (5) nach einem der Ansprüche 1
bis 3, wobei sich der Entriegelungsknopf (25) in der
Nähe der Gelenkachse (A) befindet.

5. Staubsaugerkanal (5) nach einem der Ansprüche 1
bis 4, wobei die Gelenkvorrichtung (10) so einge-
richtet ist, dass sie sich über einem Abschnitt des
Luftströmungsdurchgangs befindet, der sich in der
Nähe der Gelenkvorrichtung (10) erstreckt, wenn
sich der Staubsaugerkanal (5) unter normalen Be-
triebsbedingungen befindet.

6. Staubsaugerkanal (5) nach einem der Ansprüche 1
bis 5, wobei das Verriegelungselement (22)
schwenkbar um eine Schwenkachse (C) montiert
ist, die im Wesentlichen parallel zur Gelenkachse
(A) verläuft.

7. Staubsaugerkanal (5) nach einem der Ansprüche 1
bis 6, die ferner ein Übertragungselement (27) um-
fasst, das soeingerichtet ist, dasseseineBewegung
des Entriegelungsknopfes (25) auf das Verriege-
lungselement (22) überträgt, wobei das Übertra-
gungselement (27) derart eingerichtet ist, dass eine
Bewegung des Entriegelungsknopfes (25) von der
Ruheposition in die Entriegelungsposition eine Be-
wegung des Verriegelungselements (22) von der
Verriegelungsposition in die Freigabeposition be-
wirkt.

8. Staubsaugerkanal (5) nach Anspruch 7, wobei das
Übertragungselement (27) mechanisch mit dem
Entriegelungsknopf (25) verbunden ist.

9. Staubsaugerkanal (5) nach Anspruch 7 oder 8, wo-
bei dasÜbertragungselement (27) in einemvondem
ersten und dem zweiten starren Kanalteil (8, 9) un-
tergebracht ist.

10. Staubsaugerkanal (5) nach einem der Ansprüche 1
bis 9, wobei das erste starre Kanalteil (8) so einge-
richtet ist, dass es fluidisch mit einem Staubsauger-
körper (3) verbunden ist, der mit einer Saugeinheit
(6) ausgestattet ist, und das zweite starre Kanalteil
(9) so eingerichtet ist, dass es fluidisch mit einer
Düse (4) verbunden ist, die so eingerichtet ist, dass
siemit einemzu reinigendenBoden in Kontakt steht.

11. Staubsaugerkanal (5) nach einem der Ansprüche 1
bis 9, der einen flexiblen Kanal (15) umfasst, der das
erste und das zweite starre Kanalteil (8, 9) verbindet
und den Luftströmungsdurchgang mindestens teil-
weise definiert.

12. Staubsaugerkanal (5) nach Anspruch 11 in Verbin-
dung mit Anspruch 7, wobei sich das Übertragungs-
element (27) mindestens teilweise um den flexiblen
Kanal (15) erstreckt.

13. Staubsaugerkanal (5) nach Anspruch 11 oder 12,
wobei der flexible Kanal (15) einen ersten Endring
(19), der am ersten starren Kanalteil (8) befestigt ist,
und einen zweiten Endring (21) umfasst, der am
zweiten starren Kanalteil (9) befestigt ist.

14. Staubsaugerkanal (5) nach einemder Ansprüche 11
bis 13, der zwei elektrische Drähte (28) umfasst,
wobei jeder der elektrischen Drähte (28) einen ers-
ten Drahtabschnitt (28.1), einen zweiten Drahtab-
schnitt (28.2) und einen Zwischenabschnitt (28.3)
umfasst, der sich zwischen dem ersten und dem
zweiten Drahtabschnitt (28.1, 28.2) befindet, wobei
sich die Zwischenabschnitte (28.3) der elektrischen
Drähte (28) in mindestens einen Drahtführungs-
durchgang (15.2, 15.3) erstrecken, der durch den
flexiblen Kanal (15) begrenzt ist.

15. Staubsaugerkanal (5) nach einem der Ansprüche 1
bis 14, der ein erstesSaugrohr (11), das fluidischund
mechanisch mit dem ersten starren Kanalteil (8)
verbunden ist, und ein zweites Saugrohr (12) um-
fasst, das fluidisch undmechanischmit dem zweiten
starren Kanalteil (9) verbunden ist.

16. Stielstaubsauger (2), der Folgendes umfasst:

- einen Staubsaugerkörper (3), der mit einer
Saugeinheit (6) und einer Handhabungsschnitt-
stelle (7) ausgestattet ist,
- eine Düse (4), die so eingerichtet ist, dass sie
mit einem zu reinigenden Boden in Kontakt
steht, und
- einen Staubsaugerkanal (5) nach einem der
vorhergehenden Ansprüche, wobei der Staub-
saugerkanal (5) denStaubsaugerkörper (3)me-
chanisch und fluidisch mit der Düse (4) verbin-
det.

Claims

1. A vacuum cleaner conduit (5) defining an air flow
passage and comprising:

- a first rigid conduit part (8) and a second rigid
conduit part (9),
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- a hinge device (10) connecting the first and
second rigid conduit parts (8, 9) to each other,
the hinge device (10) including a hinge axis (A)
and being configured to allow a pivoting of the
first rigid conduit part (8) relative to the second
rigid conduit part (9) about the hingeaxis (A) and
between an unfolded configuration in which the
first and second rigid conduit parts (8 , 9) are
substantially aligned with each other and a
folded configuration in which the first and sec-
ond rigid conduit parts (8, 9) define between
them an angle less than 180°,
- a locking member (22) configured to lock the
first and second rigid conduit parts (8, 9) in the
unfolded configuration, the lockingmember (22)
and the hinge device (10) being substantially
diametrically opposed relative to a central long-
itudinal axis (B) of the vacuum cleaner conduit
(5) in the unfolded configuration of the first and
second rigid conduit parts (8, 9), the locking
member (22) being movably mounted on one
of the first and second rigid conduit parts (8, 9)
between a locking position in which the locking
member (22) is configured to cooperate with the
other of the first and second rigid conduit parts
(9, 8) so as to lock the first and second rigid
conduit parts (8, 9) in the unfolded configuration,
anda releaseposition inwhich the lockingmem-
ber (22) is configured to release the other of the
first and second conduit parts rigid (9, 8) so as to
allow a pivoting of the first and second rigid
conduit parts (8, 9) in the folded configuration,
and
- an unlocking button (25) movably mounted
between a rest position and an unlocking posi-
tion, the vacuum cleaner conduit (5) being con-
figured such that a displacement of the unlock-
ing button (25) from the rest position to the
unlocking position causes a displacement of
the locking member (22) from the locking posi-
tion to the release position,

characterized in that the unlocking button (25) is
slidably mounted in a sliding direction (D) and be-
tween the rest position and the unlocking position,
and in that the unlocking button (25) and the release
member locking (22) are substantially diametrically
opposed relative to the central longitudinal axis (B) of
the vacuum cleaner conduit (5) in the unfolded con-
figuration of the first and second rigid conduit parts
(8, 9).

2. Thevacuumcleaner conduit (5) according to claim1,
wherein the sliding direction (D) extends substan-
tially perpendicular to the hinge axis (A).

3. The vacuum cleaner conduit (5) according to claim 1
or 2, wherein the sliding direction (D) extends sub-

stantially perpendicular to the central longitudinal
axis (B) of the vacuum conduit (5) in the unfolded
configuration of the first and second rigid conduit
parts (8, 9).

4. The vacuum cleaner conduit (5) according to any
one of claims 1 to 3, wherein the unlocking button
(25) is located near the hinge axis (A).

5. The vacuum cleaner conduit (5) according to any
one of claims 1 to 4, wherein the hinge device (10) is
configured to be located above a portion of the air
flow passage which extends near the hinge device
(10), when the vacuum cleaner conduit (5) is in
normal conditions of use.

6. The vacuum cleaner conduit (5) according to any
oneof claims1 to5,wherein the lockingmember (22)
is pivotally mounted about a pivot axis (C) which is
substantially parallel to the hinge axis (A).

7. The vacuum cleaner conduit (5) according to any
one of claims 1 to 6, which further includes a trans-
missionmember (27) configured to transmit amove-
ment of the unlocking button (25) to the locking
member (22), the transmission member (27) being
configured such that a movement of the unlocking
button (25) from the rest position to the unlocking
position causes a displacement of the locking mem-
ber (22) from the locking position to the release
position.

8. Thevacuumcleaner conduit (5) according to claim7,
wherein the transmission member (27) is mechani-
cally connected to the unlocking button (25).

9. The vacuum cleaner conduit (5) according to claim 7
or 8, wherein the transmission member (27) is
housed in one of the first and second rigid conduit
parts (8, 9).

10. The vacuum cleaner conduit (5) according to any
oneof claims1 to9,wherein thefirst rigid conduit part
(8) is configured to be fluidically connected to a
vacuum cleaner body (3) equipped with a suction
unit (6), and the second rigid conduit part (9) is
configured to be fluidically connected to a nozzle
(4) configured to be in contact with a floor to be
cleaned.

11. The vacuum cleaner conduit (5) according to any
one of claims 1 to 9, which includes a flexible conduit
(15) connecting the first and second rigid conduit
parts (8, 9) and at least partially defining the air flow
passage.

12. The vacuum cleaner conduit (5) according to claim
11 in combinationwith claim7, wherein the transmis-
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sion member (27) extends at least partly about the
flexible conduit (15).

13. The vacuum cleaner conduit (5) according to claim
11 or 12, wherein the flexible conduit (15) includes a
first end ring (19) which is fixed to the first rigid
conduit part (8), and a second end ring (21) which
is fixed to the second rigid conduit part (9).

14. The vacuum cleaner conduit (5) according to any
one of claims 11 to 13, which includes two electric
wires (28), each of the electric wires (28) including a
first wire part (28.1), a secondwire part (28.2) and an
intermediatepart (28.3)which is locatedbetween the
respective first and second wire parts (28.1, 28.2),
the intermediate parts (28.3) of the electricwires (28)
extending in at least one wire guide passage (15.2,
15.3) delimited by the flexible conduit (15).

15. The vacuum cleaner conduit (5) according to any
one of claims 1 to 14, which includes a first suction
tube (11) fluidically and mechanically connected to
the first rigid conduit part (8), and a second tube
suction (12) fluidically and mechanically connected
to the second rigid conduit part (9).

16. An upright vacuum cleaner (2) including:

- a vacuum cleaner body (3) equipped with a
suction unit (6) and a handling interface (7),
- a nozzle (4) configured to be in contact with a
floor to be cleaned, and
- a vacuum cleaner conduit (5) according to any
oneof thepreceding claims, thevacuumcleaner
conduit (5)mechanically and fluidically connect-
ing the vacuum cleaner body (3) to the nozzle
(4).
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